COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 20MARS 2008 à 20h30
Etaient présents : LEMIRE Jean André, GARCIA Philippe, MEALLET Bertrand, BETES Françoise, JACQUET Agnès, BLANC Agnès, PATROUILLEAU Christian , NAPIAS Christophe, MORGANTINI Carlo, ROUSSEIL Leslie, LOPEZ Maria, FAURE Jean François, FERNANDEZ Natacha, ORTIZ GUERRERO Marie
Secrétaire de séance : Leslie ROUSSEIL

En ouverture de séance Monsieur Le Maire fait part aux membres présents de la démission du conseil municipal de M GONZALEZ Raymond .
Le compte rendu de la précédente réunion est lu et approuvé à l’unanimité.

MISE EN PLACE DES COMMISSIONS COMMUNALES : Délib 2008/14 (Unanimité)
Territoire et Patrimoine Communal  : Philippe GARCIA , Agnès JACQUET, Carlo MORGANTINI, Christian PATROUILLEAU, Agnès BLANC
Culture Loisirs, Enfance, Education:  Françoise BETES, Agnès JACQUET, Agnès BLANC, Leslie ROUSSEIL, Natacha FERNANDEZ,  Jean Christophe NAPIAS
Finances: Bertrand MÉALLET, Marie ORTIZ GUERRERO

Communication: Bertrand MÉALLET, Jean François FAURE, Françoise BETES, Marie ORTIZ GUERRERO

Mr le Maire est  Président de droit de chaque commission.
Les compositions des commissions des impôts et d’appel d’offres  seront décidées ultérieurement.

DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS INTERCOMMUNAUX : 
Communauté de Communes de  Montesquieu : Délib 2008/15  (Unanimité)
Délégués Titulaires : Jean André LEMIRE, Bertrand MÉALLET, Françoise BETES
Délégués Suppléants : Philippe GARCIA, Maria LOPEZ, Jean François FAURE

 SIAEP (Syndicat Intercommunal  d'assainissement et d'eau potable de 

La Brède ) Délib 2008/16 (Unanimité)
Titulaires : Philippe GARCIA, Carlo MORGANTINI


Suppléants : Christian PATROUILLEAU, Jean André LEMIRE
SDEEG (Syndicat Départemental  Energie Electrique) Délib 2008/17 (Unanimité)
Titulaire : Carlo MORGANTINI 
 

COMPOSITION du CCAS : 2008/18 et 18bis (Unanimité)
Monsieur le Maire propose que le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) soit composé de  neuf membres ( le maire président de droit, quatre  conseillers municipaux et  quatre électeurs désignés) .

Membres du Conseil : Bertrand MÉALLET,  Agnès JACQUET,Agnès BLANC, Jean Christophe NAPIAS

Membres désignés : Anne-Marie BOMPART, Martine DELAIS, Michèle BOUCHER, Pascal MARQUAIS.

.
Désignation de délégués à différents organismes  2008/19 (Unanimité)
M le Maire Propose la nomination des délégués tel que suit :

Conseil d’école :  Leslie ROUSSEIL

Syndicat des Marais : Titulaire : Jean-Philippe MAUROS,  Suppléant : Agnès BLANC

Délégations du Maire Délib : 2008/20 (Unanimité)
Attribution à Mr le Maire toutes les délégations prévus à l’article L 2122.22 du code des Collectivités territoriales et ce pour la durée de son mandat, le conseil municipal pouvant à tout moment  retirer tout ou partie de ces délégations.

Les limites fixées par le conseil municipal sont :

Paragraphe 2)- détermination des tarifs de différents droits- cinq cent soixante euros

Paragraphe 3) réalisation des emprunts  - montant prévu au budget
Paragraphe 16) - actions en justice- dans tous les cas

Paragraphe 17) - règlement des dommages provoqués par les véhicules municipaux  -  trois mille euros

Paragraphe 20) – réaliser des lignes de trésorerie pour un montant maximum de  -  cent cinquante mille euros

Recrutement d’agents occasionnels Délib 2008/21 (Unanimité)
Considérant que les besoins de service peuvent exiger l'emploi de personnel à titre occasionnel il convient 
- d'autoriser Monsieur Le Maire à recruter en tant que de besoin pour répondre aux nécessités de service des agents non titulaires à titre occasionnel dans les conditions fixées par l'article 3/ 2ème alinéa de la loi du 26 janvier 1984 précitée si les besoins du service le justifient

Indemnités du Maire  Délib 2008/22 (Unanimité)
Dans les communes de moins de 1 000 habitants, l’indemnité allouée mensuellement au maire est fixée

automatiquement au taux maximal prévu par l’article L.2123-23 du CGCT,

Mr le maire propose d’abaisser ce taux à  28% de l’indice 1015 de la fonction publique, soit charges et cotisations déduites un peu plus de 800€ par mois.
L’entrée en vigueur de cette décision est le 14 Mars 2008, date de l’élection du Maire et des Adjoints et ce pour la durée du mandat
Indemnités de fonction des trois adjoints Délib 2008/23 (Unanimité)
Mr le maire propose le taux de 8 ,25% de l’indice 1015 de la fonction publique pour le calcul de l’indemnité versée mensuellement à chacun des trois adjoints, soit charges et cotisations déduites un peu plus de 250€ par mois.
L’entrée en vigueur de cette décision est le 14 Mars 2008, date de l’élection du Maire et des Adjoints et ce pour la durée du mandat.
FIN de SEANCE, 21h
